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Texte de la question

Mme Danielle Brulebois interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la
santé et des solidarités, chargé de la santé et de la prévention sur les professionnels de santé
membres de l'association Asalée. Asalée (Action de santé libérale en équipe) est une association qui
permet une collaboration entre des médecins généralistes et des infirmières déléguées à la santé
publique, ou des infirmières en pratique avancée, en équipe de soins primaires au service du patient.
Concrètement, le but est de déléguer aux infirmiers des actes médicaux et d'accompagner les
patients en équipe afin de leur garantir une meilleure prise en charge. Cette prise en charge de
qualité, saluée par l'ensemble des acteurs de la santé, allie écoute et proximité et permet les
dépistages précoces. Le dispositif ASALEE remplit donc une véritable mission de service public,
notamment dans les territoires ruraux. L'association Asalée, financée à 95 % par la CNAM, est en
attente d'une nouvelle proposition pour la nouvelle convention qui les lie depuis fin 2023. Ces
incertitudes quant à la suite de l'accompagnement provoque de très fortes inquiétudes auprès des
professionnels de santé membres de l'association Asalée ainsi que des patients souffrant très
souvent de pathologies chroniques. Aussi, elle souhaite savoir quelles dispositions le Gouvernement
compte prendre pour pérenniser l'avenir de cette association dont les acteurs jouent un rôle
déterminant dans l'accès aux soins.
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